
 
Mesures exceptionnelles prises par la ligue 

pour aider les associations dans la gestion du COVID-19 
 
 
 

1- Des réunions pour être réactifs 
 
Création d’un groupe de dirigeants de ligue et de chaque comité qui se réunit pour relayer 
les informations ministérielles, les difficultés sur le terrain et prendre des décisions 
collectives et harmonieuses concernant le calendrier, le suivi des protocoles, la mise en 
place d’aides, d’activités pour poursuivre un lien avec les adhérents. 
 
 

2- Des engagement financiers 
 
Remboursement de 50% du montant d’inscription pour les équipes engagées au niveau 
régional. Décison prose après l’annonce de la fédération (une seule phase au lieu de deux) 
 
Remise de 50% de la part régionale sur l’ensemble des licences enregistrées après le 1er 
janvier 2021. 
 
 

3- Des services pour les licenciés 
 
Création d’un sondage pour mieux répondre aux problématiques du terrain 
 
Développement des soirées visioconférences destinées à l’ensemble des licenciés sur la 
mutualisation, les ressources financières, la gestion du confinement et de la reprise, un 
témoignage sur la poursuite de l’activité lors du premier confinement, des formations arbitre 
régional, juge arbitre 1, animateur fédéral… 
 
Mise en place du concours Juggle Ping 
 
Mise en place d’une séance d’entretien physique hebdomadaire par visioconférence. 


